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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le processus de transposition de la directive services, qui est en cours 
actuellement et qui devra s’achever au plus tard le 28 décembre 2009, 
constitue une étape déterminante en vue de sécuriser un grand nombre de 
services sociaux par rapport aux règles de la concurrence et du marché 
intérieur. 

En effet, le texte de compromis, négocié sous l’égide du rapporteur 
socialiste du Parlement européen, Mme Evelyne Gebhardt, permet à chaque 
État membre de se prévaloir d’un certain nombre de principes et de 
dispositions en vue d’améliorer l’état du droit actuel. 

Soumis à un corpus de règles complexes dont une partie non 
négligeable est d’origine jurisprudentielle, les services sociaux d’intérêt 
général (SSIG) sont en proie à d’inquiétants problèmes d’insécurité 
juridique. Outre la nécessité d’améliorer le cadre juridique européen mise 
en lumière par le rapport d’information n° 1574 de la Commission des 
affaires européennes, il apparaît néanmoins tout aussi urgent de préciser les 
adaptations susceptibles d’intervenir au sein du droit national dans le cadre 
de la transposition. C’est l’objet de la présente proposition de résolution qui 
souhaite ainsi soumettre au débat un certain nombre de questions de 
sociétés fondamentales revêtant une importance considérable dans la vie 
quotidienne de nos concitoyens.  

Face à de pareils enjeux, le contrôle politique de la représentation 
nationale ne peut être éludé. Il apparaît non seulement nécessaire d’éclairer 
les choix de société qu’impliquent les décisions à venir mais également de 
saisir cette occasion pour ne pas, une fois de plus, faire l’impasse sur la 
pédagogie de l’Europe. 

Les services sociaux constituent l’un des thèmes sur lequel il convient 
d’interroger la responsabilité du gouvernement, tant aux niveaux national 
qu’européen.  

Tout d’abord, les attentes en direction de la Présidence française de 
l’Union Européenne, y compris des membres du gouvernement ou de la 
majorité, étaient grandes. Force est de constater, après six mois de 
présidence, qu’aucune décision n’a été prise, pire qu’aucune proposition 
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n’a même été faite au niveau ministériel, alors que la France était en 
capacité d’impulser l’ordre du jour. À un moment crucial de la 
transposition de la directive services, il a été fait l’impasse sur un débat 
déterminant pour l’avenir des services sociaux.  

Tant pour son inaction lorsqu’il était à la tête de la Présidence de 
l’Union, qu’actuellement dans sa conduite essentiellement technocratique 
du processus de transposition qui laisse craindre certaines dérives, le 
gouvernement doit être mis face à ses responsabilités. La marge de 
manœuvre dont dispose l’État français dans le cadre de la transposition en 
droit national est considérable. Il en va de la responsabilité directe du 
gouvernement, non de celle des institutions européennes.  
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu les articles 16 et 86 du traité instituant la Communauté européenne, 
ci-après « le Traité », 

Vu la proposition de résolution n°1575 de la commission chargée des 
affaires européennes de l’Assemblée nationale sur les services sociaux 
d’intérêt général, 

Vu la communication de la Commission européenne intitulée « Mettre 
en œuvre le programme communautaire de Lisbonne : les services sociaux 
d’intérêt général dans l’Union européenne » (COM (2006) 177 final), 

Vu la communication de la Commission européenne au Parlement 
européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au 
Comité des régions, accompagnant la communication intitulée « Un 
marché unique pour l’Europe du XXIe siècle » et elle-même intitulé « Les 
services d’intérêt général, y compris les services sociaux d’intérêt général : 
un nouvel engagement européen » (COM (2007) 725 final), 

Vu la directive 2006/123/CE du parlement européen et du Conseil, du 
12 décembre 2006, relative aux services dans le marché intérieur, ci-après 
dénommée « directive services », 

Vu la décision de la Commission 2005/842/CE, du 28 novembre 2005, 
concernant l’application des dispositions de l’article 86, paragraphe 2, du 
traité CE aux aides d’État sous forme de compensation de service public 
octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion d’un service 
d’intérêt économique général (SIEG), l’encadrement communautaire 
2005/C297/04 du 28 novembre 2005 des aides d’État sous forme de 
compensation de service public et la directive 2005/81/CE du 28 novembre 
2005 modifiant la directive 80/723/CEE relative à la transparence des 
relations financières entre les États et les entreprises publiques ainsi qu’à la 
transparence financière dans certaines entreprises, constituant le « paquet 
Monti-Kroes », 
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Vu l’avis du Conseil économique et social du 17 avril 2008 intitulé 
« Quel cadre juridique européen pour les services sociaux d’intérêt 
général », 

Vu le rapport du Parlement européen du 14 septembre 2006 sur le livre 
blanc de la Commission sur les services d’intérêt général, ainsi que sa 
résolution du 6 avril 2009 sur l’agenda social renouvelé, notamment ses 
alinéas 11 et 12 ; 

Vu la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés 
européennes en matière de services d’intérêt général, et en particulier 
l’arrêt du 19 mai 1993 dans l’affaire C-320/91, Corbeau, l’arrêt du 
27 avril 1994 dans l’affaire C-393/92, Almelo, l’arrêt du 18 novembre 1999 
dans l’affaire C-107/98, Teckal, l’arrêt du 3 juillet 2003 dans les affaires 
jointes C-83/01 P, C-93/01 P et C-94/01 P, Chronopost, l’arrêt du 
24 juillet 2003 dans l’affaire C-280/00, Altmark, l’arrêt du 
27 novembre 2003 dans les affaires jointes C-34/01 à C-38/01, Enirisorse, 
l’arrêt du 11 janvier 2005 dans l’affaire C-26/03, Stadt Halle et l’arrêt du 
12 février 2008 dans l’affaire T-289/03, Bupa, 

Considérant que le droit communautaire contient des dispositions 
protectrices des services sociaux, tant dans les traités que dans le droit 
dérivé, et qu’il revient à chaque État membre de s’en prévaloir afin de les 
activer à l’occasion du processus de transposition de la directive services ; 

Considérant que les autorités publiques nationale, régionales et locales 
bénéficient d’un large pouvoir discrétionnaire en termes de définition des 
missions d’intérêt général, d’organisation et de financement des services 
sociaux ainsi que de la possibilité de recourir au mode de contractualisation 
de leur choix, dans le cas de mandatement ; 

Considérant que la pluralité des modes d’organisation des services 
sociaux, qui correspond tant à la diversité des territoires qu’à la spécificité 
des secteurs, doit être assurée à travers la préservation d’un cadre de 
contractualisation souple, pleinement respectueux des principes de la 
décentralisation ; 

Considérant que la définition du périmètre des missions d’intérêt 
général doit s’effectuer en vue de garantir une conception large des services 
sociaux, dont la finalité n’est pas d’être seulement réservée aux plus 
démunis mais ouvert à tous, de telle manière à garantir un égal accès aux 
services sociaux, une réelle mixité sociale et le développement d’une 
véritable cohésion sociale et territoriale ; 
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Considérant que le tiers secteur ne se réduit pas au champ d’action des 
associations caritatives et qu’il convient de pérenniser le rôle et l’efficacité 
de l’économie sociale et solidaire ; 

Considérant qu’en vertu de son article premier, la directive n’a pas 
pour objet ni de porter atteinte à la diversité des modèles sociaux, ni de 
libéraliser les services d’intérêt économique général, réservés à des 
organismes publics ou privés, ni de privatiser des organismes publics 
prestataires de services.   

Considérant qu’il appartient à la représentation nationale de respecter 
la lettre et l’esprit du texte de compromis sur la directive services conclu 
entre le Parlement européen et le Conseil, dans le cadre de sa transposition 
en droit national, 

1- Juge indispensable, au regard de la préservation de notre modèle 
social, que l’actuelle transposition en droit national soit l’occasion de se 
doter d’un texte législatif cadre explicitant le statut des services sociaux 
d’intérêt général (SSIG) en leur garantissant une exclusion large et claire 
du champ d’application de la directive ; 

2- Estime pour cela nécessaire, outre la mise en œuvre de l’exclusion 
prévue à l’article 2.2 j de la directive à travers une approche par « blocs 
législatifs », de satisfaire à une double exigence : premièrement, qualifier 
en droit interne de services d’intérêt économique général (SIEG) les 
services sociaux remplissant des missions d’intérêt général ; 
deuxièmement, définir de manière large la notion de mandatement au sens 
de la directive services à travers une approche par faisceau d’indices  
autour de quatre critères essentiels que sont le prix, l’identification des 
besoins de la population, la qualité du produit ou service presté et la 
publicité entourant l’acte de mandatement (« test des 4P »). Considère par 
ailleurs que le mandatement collectif doit pouvoir être autorisé, 
conformément à la jurisprudence récente ; 

3- Juge indispensable que le processus d’évaluation des différents 
régimes d’autorisation et agréments n’affecte pas la capacité des SIEG à 
accomplir leurs missions d’intérêt général, conformément à l’article 15, 
paragraphe 4 et au considérant 72 de la directive services, ainsi qu’à 
l’article 86, paragraphe 2 du Traité. Souhaite, en outre, que ce processus 
d’évaluation mené par les différentes administrations au niveau 
interministériel fasse rapidement l’objet d’une véritable transparence à 
l’égard de la représentation nationale afin que celle-ci puisse se prononcer 
sur des questions relevant éminemment de sa compétence ;  
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4- Demande que le gouvernement, en matière de financement des 
services sociaux, prenne toutes les mesures nécessaires afin de permettre au 
plus vite d’inverser la charge de la preuve dans le cas de surcompensation ; 

5- Considère que l’utilité et les missions des structures du tiers secteur 
qui s’organisent de manière non lucrative autour de l’engagement bénévole 
et des pratiques amateurs, doivent être reconnues et préservées. Souhaite, 
dans ce cadre, que le gouvernement initie les démarches nécessaires en vue 
de l’adoption d’un statut de l’association européenne ;   

6- Considère que le mode de relation contractuelle et la capacité 
d’initiative des services sociaux doivent être préservés, notamment à 
travers une définition législative de la subvention, des conventions 
pluriannuelles sur objectifs (CPO), des agréments et autres reconnaissances 
officielles existantes (utilité publique, etc.) ; 

7- Demande que le gouvernement prenne les initiatives nécessaires en 
vue de mettre en œuvre une directive cadre sur les services d’intérêt 
économique général (SIEG), et les services sociaux d’intérêt général 
(SSIG) ; 

8- Affirme que la sécurisation des services sociaux par rapport au 
champ d’application de la directive services est inséparable de la 
préservation plus large des services publics pour lesquels les principes 
notamment de continuité, de durabilité, de qualité, d’accès universel, de 
sécurité, de caractère abordable, de prévisibilité, d’égalité de traitement, 
particulièrement à l’égard des plus démunis, doivent être garantis ainsi que 
les droits des usagers respectés. Ces principes peuvent se voir conférer une 
valeur constitutionnelle dans le respect des valeurs fondamentales de 
l’ordre juridique interne de chaque État membre ; 

9- Souligne que la directive cadre sur les SIEG devrait déployer ses 
effets dans le respect tant de l’esprit que de la lettre de l’article 86, 
paragraphe 2 du Traité selon lequel les entreprises chargées de la gestion 
d’un SIEG ne sont soumises aux règles du Traité, et notamment de la 
concurrence, que si et seulement si, cela ne fait pas échec à 
l’accomplissement en droit ou en fait de la mission particulière qui leur a 
été impartie. 

 














